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Les évènements passés du programme nucléaire qui comptent pour l’avenir. 
Avant d’approfondir le futur du programme de gestion des déchets hautement radioactifs, nous aimerions savoir ce qui, selon vous, compte ou a compté dans le passé du programme nucléaire. 
Nos précédentes recherches ont mis en évidence des continuités dans le programme des déchets hautement radioactifs en Belgique et ailleurs. Certains choix techno-politiques opérés par le passé ont été renforcés par exemple, le soutien au dépôt géologique, le fait de scinder les débats (production d’énergie nucléaire >< gestion des déchets nucléaires) ou encore le rôle prédominant de l’expertise technico-scientifique dans le programme.
Mais la trajectoire du programme de gestion a aussi connu des moments de rupture avec des espaces de résistances et des engagements des publics forts. La société civile peut donc malgré les différents cadrages qui s’imposent à elle, malgré la prévalence de l’expertise scientifique et technique dans le programme, infléchir partiellement celui-ci et faire remonter des exigences au niveau national. Ce qui aurait pu apparaître comme des concessions de façade pour certains (par exemple, le concept de réversibilité du dépôt en France ou la méthode de gestion adaptative progressive au Canada) a des conséquences bien réelles sur la manière d’envisager la sûreté (Parotte 2018).
…
Voici une sélection (non exhaustive) de 15 évènements du passé concernant le programme nucléaire en Belgique. Ils concernent aussi bien le développement de la recherche nucléaire, l’énergie nucléaire, la gestion des déchets radioactifs que l’engagement des publics. Lesquels sont importants pour vous et influencent la trajectoire future des déchets hautement radioactifs ? 
Si vous ne désirez pas ou vous ne pouvez pas répondre à cette question, vous pouvez passer directement à la page suivante.
Sélectionnez le ou les évènement(s) du passé qui sont importants, selon vous, pour envisager le futur des déchets hautement radioactifs:
1969-70: Construction de centrale nucléaire belge 
1980: Création d’un laboratoire de recherche pour étudier le concept de dépôt géologique comme solution aux déchets hautement radioactifs (Laboratoire Hadès) 
1981 : Création de l’ONDRAF, agence publique chargée de la gestion à long terme des déchets radioactifs et matières fissiles 
1986: Scandale « Transnucléaire » 
1989 : Publication du premier rapport d’expertise sur les déchets hautement radioactifs (appelé SAFIR I) 
1998: Décision du gouvernement fédéral en faveur des déchets faiblement radioactifs. 
2003: Adoption de la Loi sur la sortie du nucléaire et de la Loi sur les provisions nucléaires 
2004: Le Gouvernement demande d’étudier l’ensemble des solutions existantes pour gérer les déchets hautement radioactifs et d’engager un dialogue sociétal sur le sujet. 
2006: Le Gouvernement fédéral approuve le choix du site à Dessel pour les déchets faiblement radioactifs en Belgique. 
2009-2010: Des consultations publiques extra légales et légales sont organisées sur les déchets hautement radioactifs. 
2010 : L’ONDRAF publie son plan déchets et soutient l’option de dépôt géologique pour les déchets hautement radioactifs 
2010-2011 : La chute du gouvernement Leterme II empêche l’approbation politique du plan de l’ONDRAF relatif aux déchets hautement radioactifs. 
2014: Transposition de la Directive européenne en Belgique sur la nécessité d’avoir un plan et un programme de gestion pour les déchets radioactifs et le combustible usé. 
2017: Prolongation de trois des réacteurs des centrales nucléaires belges. 
2018: Évaluation du coût de la gestion des déchets hautement radioactifs pour l’option de dépôt géologique. 
Précisez pourquoi ces évènements que vous avez sélectionnés sont importants pour vous:
En décidant de prolonger la durée de vie des réacteurs à diverses dates, les responsables politiques du moment s’alignent sur leurs prédécesseurs qui ont rendu possible le développement de la filière nucléaire en signant la convention de Paris de 1960 (voir question suivante). Ils sont donc complices mais avec des circonstances aggravantes :
– Après 1960 et avant la prolongation de 2003, il y a eu 2 accidents nucléaires d’importance, TMI (Three Mile Island) en 1979 et Tchernobyl en 1986 qui auraient dû ouvrir les yeux de tous sur les risques inacceptables encourus.
– Ceux qui ont donné leur accord à une nouvelle prolongation des 3 réacteurs les plus vieux ont de plus ignoré l’avertissement de l’accident majeur de Fukushima en 2011.
– Tout le monde, à fortiori des responsables politiques, devrait savoir que plus un réacteur est vieux plus il est dangereux.

Voyez-vous d’autres évènements à mentionner qui ne sont pas repris dans cette sélection et qui sont, à vos yeux, importants à prendre en considération pour le long terme ? Précisez également pourquoi.
1957 (septembre) : le désastre de Kyshtym (Mayak) dans l’Oural.
1957 (octobre) : l’accident de Windscale en Grande-Bretagne (rebaptisé Sellafield après l’accident).
1960 : la convention de Paris signée par les dirigeants de 16 pays européens qui déresponsabilisent les opérateurs afin d’« éviter d’entraver le développement de la production et de l’utilisation de l’énergie nucléaire ». Sans cette convention, il n’y aurait pas de production d’électricité nucléaire en Europe. Ce qui fait de cette filière une industrie illégitime et de ces dirigeants des criminels.
1979 : l’accident de TMI (Three Mile Island).
1986 : l’accident majeur de Tchernobyl qui a contaminé durablement toute l’Europe (césium 137) et très fortement un territoire grand comme 5 fois la Belgique autour de la centrale.
2011 : l’accident majeur de Fukushima.
Novembre 2015 : l’AFCN (Agence fédérale de contrôle nucléaire) autorise le redémarrage des deux réacteurs Tihange 2 et Doel 3 dont les cuves présentent des milliers de fissures. Un réacteur neuf avec ce type de défaut n’aurait jamais été autorisé à démarrer selon le directeur de l’AFCN lui-même ou encore selon la NRC (l’agence de contrôle nucléaire étasunienne).
Les nombreux accidents et incidents qui, année après année, ont touché les réacteurs nucléaires et qui auraient pu, avec moins de chance, dégénérer en accident majeur. Deux exemples :
1. Centrale du Blayais (Bordeaux) en 1999 : 90 millions de litres d’eau de la Garonne s’y sont déversés, mettant à mal la sûreté des 3 réacteurs en fonctionnement. L’accident majeur se faisant de plus en plus menaçant, le maire de Bordeaux était prêt à ordonner l’évacuation de la ville.
2. Centrale de Forsmark en Suède en 2006 : un court-circuit électrique provoque la perte d’alimentation électrique du réacteur n° 1, son arrêt automatique et l’extinction des écrans de contrôle de la salle de commande. La situation n’a pu être rétablie que plus de 20 minutes plus tard. « C’est un pur hasard si la fusion du coeur n’a pas eu lieu », a déclaré un ancien responsable de la construction du réacteur.
Les échecs et arrêts de tentatives d’enfouissement en profondeur des déchets radioactifs à vie longue de moyenne et haute activité : Yucca Mountain (25 ans, 10 G$), Waste Isolation Pilot Plant (WIPP, New Mexico) et Asse. Ces échecs consacrent l’absence de solution avérée pour la gestion de ces déchets.
Tous ces éléments montrent que jamais la production d’électricité nucléaire n’aurait dû être mise en oeuvre et qu’il est impératif d’arrêter immédiatement les 2 réacteurs belges dont les cuves sont fissurées, de même que les 3 autres qui ont dépassé les 40 ans.
L’événement de novembre 2015 montre que l’AFCN n’est pas indépendante, voire incompétente.
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Quel(s) futur(s) désirable(s) pour les déchets hautement radioactifs et les combustibles usés ? 
La nature du déchet hautement radioactif pose toute une série de défis à la fois temporels, techniques et de sûreté. L’échelle de temps inédite de la durée de vie de ces déchets implique des stratégies multigénérationnelles et la prise de décision sur des choix politiques et techniques en présence d’incertitudes.
La gestion des déchets hautement radioactifs s’inscrit dans une optique de très long terme dans un environnemental sociétal en rapide transformation. Au Canada, par exemple, les responsables politiques ont imposé au gestionnaire de déchets un processus de gestion « adaptatif et progressif ». Il s’agit d’une forme d’expérimentation collective, constituée d'« essais-erreurs », d’actions techniques et politiques expérimentales qui s’opèrent au sein de la société (Parotte 2018). 
Les déchets hautement radioactifs doivent être gérés de manière « sûre » c’est-à-dire de manière à protéger l’homme et l’environnement. Mais leur gestion implique également de considérer une série d’autres facteurs, quelle que soit la solution technique retenue ; 
· les principes de récupérabilité ou de réversibilité des déchets hautement radioactifs ;
· la garantie du financement de(s) option(s) choisie(s);
· le principe de contrôlabilité et de suivi du programme des déchets hautement radioactifs.
· l’avenir du nucléaire en Belgique 
Les propositions qui vont suivre ont été formulées au cours des dernières années par des experts scientifiques, le régulateur, des organisations non gouvernementales ou des citoyens qui ont participé à la Conférence de consensus. Celles-ci sont reprises en « … » et sont présentées sans mentionner le ou les auteurs afin de garantir une forme d’anonymat.
 Futur(s) des solutions de gestion
Selon les acteurs, plusieurs options de gestion sont défendues pour gérer les déchets hautement radioactifs dans le futur : le dépôt géologique (c’est-à-dire enfouir les déchets hautement radioactifs dans un certain type de sous-sol à plusieurs centaines de mètres) ou l’entreposage perpétuel en surface ou subsurface (stocker les déchets hautement radioactifs en surface ou à plusieurs dizaines de mètres sous la surface). Certains encore préconisent d’attendre de trouver d’autres solutions.
Parmi les autres scénarios possibles, certains mentionnent encore qu’il est possible d’envisager un stockage sur site (là où les déchets sont effectivement produits) ou ailleurs en Belgique ; d’envisager un site de stockage national, européen ou international ; de réduire considérablement la durée de vie d’un déchet ou sa radiotoxicité.
Enfin, pour certains, assurer la réversibilité et la récupérabilité des déchets est une condition indispensable, quelle que soit l’option retenue. Pour d’autres, les deux concepts sont couplés à l’option de dépôt géologique. Mais les deux principes restent à définir :
    « Réversible ou non réversible, récupérable ou non récupérable, facile ou pas de récupérer les déchets. Les concepts sont peu clairs… »
    « Réversibilité, c’est ne pas fermer les portes trop vite. Mais attention, le fait qu’il existe des alternatives n’empêche pas de faire des choix. »
Parmi les solutions de gestion proposées pour gérer les déchets hautement radioactifs, sélectionnez celle(s) que vous considérez comme intéressante(s) à explorer: 
Je ne sais ou ne veux pas répondre à cette question. 
Dépôt géologique 
Entreposage perpétuel en surface 
Entreposage perpétuel en subsurface 
Maintien de l’entreposage sur site où les déchets sont produits (Doel et Tihange) 
Maintien de l’entreposage sur site où certains déchets sont déjà entreposés (Belgoprocess à Dessel) 
Entreposage/dépôt sur un site encore à définir 
Les « technologies nucléaires avancées » comme la transmutation 
Attendre pour laisser les générations futures trouver « une meilleure solution » 
Commentaires: 
Il est de plus en plus évident que les générations futures ne disposeront plus des ressources énergétiques et autres qui sont les nôtres aujourd’hui. Au contraire, elles devront faire face à leur raréfaction et toutes les ressources disponibles seront utilisées prioritairement pour satisfaire les besoins fondamentaux comme l’alimentation. Si aujourd’hui la gestion des déchets nucléaires apparaît comme un vrai casse-tête, demain, du fait de l’épuisement des ressources, elle apparaîtra comme une impossibilité. Ce qui conduit à deux conclusions : 
1. L’obligation morale d’arrêter immédiatement la production de ces déchets et donc d’arrêter immédiatement de produire de l’électricité nucléaire.
2. De mettre en place rapidement une solution définitive de stockage la plus sûre possible sachant que son caractère pérenne ne pourra être garanti.
Dans cette optique, le stockage géologique à grande profondeur ou très grande profondeur (plusieurs kilomètres) est la seule voie à suivre.
Que pensez-vous de la déclaration suivante : « Les éventuels développements scientifiques qui peuvent avoir un impact sur le stockage de combustibles usés et de déchets radioactifs, comme notamment la transmutation et d’autres systèmes avancés, doivent également être pris en compte dans le cadre de cette gestion à long terme [de ces déchets] » 
Pas du tout d’accord 
Plutôt pas d’accord 
Plutôt d’accord 
Tout à fait d’accord 
Ne peux pas ou ne veux pas me positionner sur cette question. 
Parmi les solutions de gestion envisagées dans le futur, que pensez-vous de la « solution multinationale partagée » c’est-à-dire la possibilité d’explorer des solutions de gestion commune à plusieurs états au niveau international ou au niveau européen ? 
Pas du tout d’accord 
Plutôt pas d’accord 
Plutôt d’accord 
Tout à fait d’accord 
Ne peux pas ou ne veux pas me positionner sur cette question. 
Commentaires: 
Cela aurait du sens au moins pour des petits pays voisins comme la Hollande et la Belgique.

Que pensez-vous de la définition de la réversibilité et de la récupérabilité suivante: 
« Tous les concepts de gestion à l’étude doivent satisfaire au principe de réversibilité. Ceci implique : 
· la possibilité d’une surveillance de l’intégrité du conditionnement des déchets, afin qu’une éventuelle dégradation puisse être rapidement détectée. 
· la récupérabilité des déchets, afin qu’il soit toujours possible d’intervenir si des défaillances devaient être constatées ou afin que des générations futures puissent appliquer le cas échéant des meilleures techniques de traitement » 
Quels sont, selon vous, les avantages de réversibilité et la récupérabilité ?
Quels sont, selon vous, les désavantages de la réversibilité et de la récupérabilité ?
Aucun avantage ni intérêt. C’est une chimère au vu de l’argumention posée plus haut (l’épuisement des ressources).
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Futur(s) de la chaîne de production du nucléaire 
Pour certains acteurs, le futur de la gestion des déchets hautement radioactifs doit être lié et débattu avec le futur de la production d’énergie nucléaire. 
Pour d’autres, les deux programmes doivent être considérés de manière séparée : « les déchets sont là et il faut bien les gérer ». 
Que pensez-vous des propositions suivantes émises par différentes parties prenantes :
 « Le débat relatif aux déchets hautement radioactifs est indissociablement lié à et ne peut être séparé d’un débat sur la production de ces déchets. » 
Pas du tout d’accord 
Plutôt pas d’accord 
Plutôt d’accord 
Tout à fait d’accord 
Ne peux pas ou ne veux pas me positionner sur cette question. 
Commentaires: 
Voir mes commentaires précédents.

 « Plus particulièrement, considérez-vous que la mise en œuvre effective de la loi de 2003 sur la sortie du nucléaire doit être une condition du futur du programme de gestion des déchets hautement radioactifs » ? 
Pas du tout d’accord 
Plutôt pas d’accord 
Plutôt d’accord 
Tout à fait d’accord 
Ne peux pas ou ne veux pas me positionner sur cette question. 
Commentaires: 
Cette loi est insuffisante.
Seule l’arrêt immédiat du nucléaire est moralement défendable.

À l’heure actuelle, le combustible usé n’est pas considéré par les producteurs de l’énergie nucléaire comme un déchet, pensez-vous que le combustible usé doit faire l’objet d’un programme de gestion différent des déchets hautement radioactifs ? 
Pas du tout d’accord 
Plutôt pas d’accord 
Plutôt d’accord 
Tout à fait d’accord 
Ne peux pas ou ne veux pas me positionner sur cette question. 
Commentaires: 
Au vu des commentaires précédents, la réponse est évidente.Voir aussi la réponse à la question suivante.

Que pensez-vous de cette déclaration? « Le retraitement des combustibles usés, effectué dans les conditions de sécurité les plus strictes, apparaît comme un bonne solution. Il permet la préservation des ressources de la planète et limite la quantité de déchets ultimes. »
Pas du tout d’accord 
Plutôt pas d’accord 
Plutôt d’accord 
Tout à fait d’accord 
Ne peux pas ou ne veux pas me positionner sur cette question. 
Commentaires: 
Le retraitement du combustible usé amène son lot de nuisances et produit très probablement plus de déchets qu’il n’entre dans le processus.
L’objectif premier de ce retraitement est (était) d’en extraire le plutonium pour un usage militaire et pour l’utilisation dans un réacteur surgénérateur. Un autre objectif était d’en extraire l’uranium pour le recycler dans la fabrication de combustible. Or :
1. La technique du surgénérateur est un échec industriel magistral (Super-Phénix en France par exemple), après 60 ans d’essai et des dépenses considérables.
2. Le plutonium est un premier choix pour la fabrication de bombes atomiques. L’extraire augmente le risque de prolifération des armes nucléaires et leur obtention par des organisations terroristes.
3. Le recyclage de l’uranium du combustible usé pollué par les actinides et les produits de fission (et donc très irradiant) s’est avéré très difficile et non rentable.
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Garantir le financement à long terme du programme de gestion des déchets hautement radioactifs
Les principes associés à la gestion financière du programme doivent être explicites : qui estime le coût ? Qui paie ? Selon quels modes de gestion des ressources ? Le principe du « pollueur-payeur » est un acquis du droit de l’environnement et du droit nucléaire: c’est donc celui qui produit le déchet qui paie. Certains s’interrogent sur la bonne application du principe.
La transparence en matière de financement est également une demande récurrente de la part de nombreux acteurs (Fallon et al. 2012). « Qu’en est-il de la disponibilité des financements dans 100ans ? Est-ce garanti ? »
Certains considèrent que Synatom, une filiale d’Engie-Electrabel ne peut plus continuer à gérer les provisions pour le démantèlement des centrales et la gestion des déchets nucléaires. Pour d’autres, il est nécessaire qu’« il y ait davantage de certitude que l’argent du consommateur est en sécurité et restera disponible pour une gestion durable des déchets radioactifs »
Que pensez-vous des propositions suivantes émises par différentes parties prenantes :
 «  Les provisions nucléaires et les fonds qui y sont associés ne peuvent être affectés à d’autres fins que celles auxquelles ils sont destinés ».
Pas du tout d’accord 
Plutôt pas d’accord 
Plutôt d’accord 
Tout à fait d’accord 
Ne peux pas ou ne veux pas me positionner sur cette question. 

" Les modifications législatives concernant les provisions nucléaires devraient prévoir un contrôle plus strict par la Commission chargée de contrôler la constitution et la gestion de ces provisions" 
(Commission de provisions nucléaires composée notamment de représentants de l’Administration de la Trésorerie, la Commission de Régulation de l’Électricité et du Gaz, du Service public Fédéral du Budget et du contrôle de la gestion).
Pas du tout d’accord 
Plutôt pas d’accord 
Plutôt d’accord 
Tout à fait d’accord 
Ne peux pas ou ne veux pas me positionner sur cette question. 

« Ces fonds, actuellement gérés par une filiale d’Electrabel, doivent être transférés à un organe public, indépendant du secteur de l’énergie nucléaire ». 
Pas du tout d’accord 
Plutôt pas d’accord 
Plutôt d’accord 
Tout à fait d’accord 
Ne peux pas ou ne veux pas me positionner sur cette question. 

« Une législation européenne contraignante devrait régler le financement des déchets. » 
Pas du tout d’accord 
Plutôt pas d’accord 
Plutôt d’accord 
Tout à fait d’accord 
Ne peux pas ou ne veux pas me positionner sur cette question. 

« Une solution doit également être trouvée pour faire face à l’éventuelle insolvabilité des grands producteurs, cas particulier non couvert par les mécanismes de financement actuels. » 
Pas du tout d’accord 
Plutôt pas d’accord 
Plutôt d’accord 
Tout à fait d’accord 
Ne peux pas ou ne veux pas me positionner sur cette question. 
Avez-vous des remarques ou d’autres propositions à formuler concernant le financement, la gestion de celui-ci, et le futur du financement des déchets hautement radioactifs ? 
En ce qui concerne la dernière question : tout à fait d’accord dans la mesure où la solution serait d’augmenter le montant des provisions.
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Participation des stakeholders au processus décisionnel
Selon certaines parties prenantes: 
« L’évaluation [du programme national de gestion] ne sera pas d’ordre purement technique, mais les normes, les valeurs et les visions des citoyens pourront régulièrement être prises en compte. Il est important que l’arbitrage intègre cet aspect sociétal. C’est aussi une garantie de transparence et un moyen pour entendre les différentes voix ». 
Le processus décisionnel caractérisé par la recherche d’un haut niveau d’assise sociétale n’est, à l’heure actuelle, pas inscrit dans le droit belge de façon précise. Cette absence de cadre juridique peut être perçue comme un atout : le processus décisionnel, ainsi flexible, permet davantage d’adaptations et d’ajustements selon de nouveaux éléments (techniques, économiques, de sûreté, sociétaux, environnementaux) qui pourraient apparaître dans le futur (Fallon et al. 2012). 
Quels devraient être, selon vous, les objectifs pour intégrer les stakeholders au processus décisionnel ? Sélectionnez la ou les critère(s) qui vous semblent pertinents (Modèle inspiré de l’échelle de participation de Arnstein (1969) qui propose une échelle de participation depuis la manipulation jusqu’au contrôle total sur la décision finale)
Information : les stakeholders reçoivent une vraie information sur les projets en cours, mais ne peuvent donner leur avis. 
Consultation : des enquêtes ou des réunions publiques permettent aux stakeholders d’exprimer leurs opinions sur les changements prévus. 
Conciliation : sélection de stakeholders admis dans les organes de décision qui peut avoir une influence sur la réalisation des projets. 
Partenariat : la prise de décision se fait au travers d’une négociation entre les pouvoirs publics et les stakeholders. 
Délégation de pouvoir : un pouvoir central délègue à la communauté locale le pouvoir de décider un programme et de le réaliser. 
Contrôle citoyen : une communauté locale gère de manière autonome le site. 
Commentaires: 

« Compte tenu de la durée du processus décisionnel et du potentiel évolutif du programme de gestion des déchets hautement radioactifs dans le temps, la manière de consulter les différentes parties prenantes devrait être 
ré-évaluée de manière régulière ».
Pas du tout d’accord 
Plutôt pas d’accord 
Plutôt d’accord 
Tout à fait d’accord 
Ne peux pas ou ne veux pas me positionner sur cette question. 

« La loi doit prévoir la possibilité d’adapter les procédures en fonction de l’avancement du programme de gestion ». Dans ce cadre, sur quoi devrait-elle porter selon vous ? 
La loi définit le niveau minimum de consultation pour le futur, mais laisse principalement l’initiative à l’organisme chargé d’organiser les consultations (par exemple, au Canada). 
La loi définit quelques étapes clefs du processus de consultation dans le processus (par exemple, en France). 
La loi définit toutes les étapes de consultation dans le processus. 
Je ne sais pas ou ne veux pas répondre à cette question. 
Les étapes clefs d’un processus décisionnel pour la gestion des déchets hautement radioactifs pourraient être les suivantes:
· Décision de principe sur les modalités de gestion 
· Estimation des budgets et modes de financement 
· Définition des catégories de déchets
· Définition des organes de suivi et de contrôle
Voyez-vous d’autres étapes clefs du processus décisionnel ? 


À quelle(s) étape(s) du processus voudriez-vous être associé ? 
Je ne sais pas ou ne veux pas répondre à cette question 
Je ne souhaite pas être associé au processus 
Décision de principe sur les modalités de gestion 
Estimation des budgets et modes de financement 
Définition des catégories de déchets 
Définition des organes de suivi et de contrôle 
Aux autres étapes clefs (que j’ai identifié précédemment) 

Pour élaborer son plan Déchets, l’ONDRAF a, dans le passé, organisé un processus de consultation en supplément de l’enquête publique requise par la loi, consistant en divers instruments (huit dialogues ONDRAF NIRAS, une conférence interdisciplinaire et une conférence de consensus organisée par la Fondation Roi Baudouin). Pensez-vous que l’ONDRAF devrait organiser régulièrement à l’avenir des consultations publiques de ce type lorsque cela est nécessaire ?
Pas du tout d’accord 
Plutôt pas d’accord 
Plutôt d’accord 
Tout à fait d’accord 
Ne peux pas ou ne veux pas me positionner sur cette question. 
Quand pensez-vous que cela serait nécessaire ?
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Création d’un organe de suivi et de contrôle
Le programme de gestion fera l’objet d’évaluations, de contrôle et de suivi régulier dans le futur. Mais qui devrait être en charge d’évaluer quoi ? Et à quel niveau de pouvoir ? 
Certains considèrent qu’il est nécessaire de contrôler et de surveiller en permanence la mise en œuvre, étape après étape, de la solution technique retenue. D’autres, qu’il faut aussi surveiller l’environnement du site où la solution est mise en œuvre, celui implémente la solution ou encore le processus de mise en œuvre. Pour certains, il est aussi nécessaire d’assurer le transfert des connaissances aux générations futures. 
Les pays ont tous des autorités de sûreté de nucléaire (régulateurs) comme l’Agence Fédérale de Contrôle Nucléaire en Belgique, chargés d’évaluer, de contrôler et de délivrer les autorisations concernant les aspects techniques du programme comme la sûreté l’option de gestion privilégiée. 
Mais les systèmes de surveillance et de contrôle sur les aspects techniques et sociétaux peuvent impliquer d’autres acteurs. Par exemple, en France, les aspects techniques sont évalués et contrôlés par un comité consultatif indépendant d’experts (la Commission Nationale d’Évaluation française) et les aspects sociétaux et techniques sont conjointement évalués par un Office Parlementaire (OPECST) qui rend des comptes au Parlement. En Suède ou en Angleterre, des comités sont spécifiquement mis en place pour évaluer les aspects techniques et sociétaux conjointement comme le Conseil National des déchets nucléaires (Kärnavfallsrådet) attaché au gouvernement évalue les aspects techniques ou l’organe consultatif indépendant composé d’experts (appelé CoRWM). 
Le régulateur peut adopter plusieurs positions dans le processus décisionnel à l’égard des stakeholders. Au Canada, par exemple, le régulateur permet aux stakeholders de critiquer, de commenter, de questionner les guides sûreté. En France, les stakeholders locaux ont participé avec l’autorité (IRSN) au processus d’évaluation de sûreté. En Belgique, le régulateur adopte plutôt une position de retrait en refusant un rôle pro-actif dans le processus décisionnel.
Que pensez-vous du mode de fonctionnement de ces régulateurs ? Le mode de fonctionnement vous semble-t-il adéquat en Belgique ? Pourquoi (pas) ?
La participation est essentielle et doit être prévue. Surtout, elle doit être suivie d’effet et ne pas être de la poudre aux yeux.

En supplément des contrôles effectués par le régulateur, je considère qu’il devrait y avoir :
Un organe de suivi et de contrôle chargé d’évaluer uniquement les aspects techniques du programme 
Un organe de suivi et de contrôle chargé d’évaluer les aspects sociétaux du programme 
Un organe de suivi et de contrôle chargé d’évaluer conjointement les aspects sociétaux et les aspects techniques du programme. 
Je ne sais pas ou ne veux pas répondre à cette question 
Commentaires : 
Ces deux organes devraient être indenpendants.

À quel niveau de pouvoir ce(s) organe(s) de contrôle et de suivi devrai(en)-t-il(s) être institué(s) ?
À tous les niveaux de pouvoir 
Au niveau fédéral 
Au niveau régional 
Au niveau local 
Je ne sais pas ou ne veux pas répondre à cette question 
Commentaires: 

En France et au Canada, les communautés locales (potentiellement) concernées par le programme de gestion ont la possibilité de demander une contre-expertise financée par l’autorité publique ou par le gestionnaire de déchets. Qu’en pensez-vous ?
Pas du tout d’accord 
Plutôt pas d’accord 
Plutôt d’accord 
Tout à fait d’accord 
Ne peux pas ou ne veux pas me positionner sur cette question. 
Commentaires:

« L’organisation et l’accompagnement des processus participatifs devraient être suivi par un organe indépendant, garanti institutionnellement ».
Pas du tout d’accord 
Plutôt pas d’accord 
Plutôt d’accord 
Tout à fait d’accord 
Ne peux pas ou ne veux pas me positionner sur cette question. 
En Angleterre par exemple, un organe consultatif indépendant composé d’experts (appelé CoRWM) a spécialement été mis en place pour évaluer les options de stockage possibles et de mettre en place un processus de consultation à cette fin. En France et en Suisse, ce sont des agences gouvernementales nationales existantes (l’Office Fédéral de l’Énergie suisse et la Commission Nationale française de Débat Public) qui ont organisé les débats publics. Au Canada, c’est le producteur – gestionnaire des déchets (appelé NWMO) qui organise et évalue à la fois les options de stockage et met en place le processus de consultation.  
Sur base de ces exemples, que(ls) devraient être, selon vous, le(s) acteur(s) en charge d’organiser la participation des stakeholders dans le programme de gestion belge ? 
Un organe consultatif indépendant composé d’experts patentés, d’experts citoyens (membres d’associations) et de citoyens, à part égale.
 « La Commission chargée d’évaluer l’ensemble du processus décisionnel devrait être multidisciplinaire. Elle devrait être composée de mandataires politiques, d’experts techniques, des spécialistes de l’éthique et la population». Qui, selon vous, devrait faire partie de cette commission ?
Mandataires politiques 
Experts techniques 
Spécialistes de l’éthique et de la population 
Représentants des différentes parties prenantes 
Autre 
Précisez:  
Des spécialistes et des citoyens.
[bookmark: _GoBack] Commentaires: 

« Un “centre de documentation” indépendant devrait être créé. Il aura pour vocation de rassembler, de conserver et de diffuser les informations (technique, processus) vers les différents publics cibles : le grand public, les scientifiques, les professionnels du secteur et les politiques. »
Pas du tout d’accord 
Plutôt pas d’accord 
Plutôt d’accord 
Tout à fait d’accord 
Ne peux pas ou ne veux pas me positionner sur cette question. 
Commentaires: 
L’indépendance de ce centre devra être assurée.
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Sélectionnez une ou plusieurs alternative(s) qui correspondent à votre expérience.
Suivant les catégories reprises ci-dessous, vous avez répondu à ce questionnaire en tant que (représentant de): 
Citoyen (public, citoyen engagé, étudiants,…) 
Fonctionnaire communal/régional 
Fonctionnaire fédéral 
Organisation non gouvernementale 
Organisation syndicale 
Régulateur (AFCN, Bel V) 
Représentant politique au niveau fédéral 
Représentant politique au niveau provincial/local/régional 
Industriel du secteur nucléaire 
ONDRAF 
Média 
Communauté scientifique (Universités et/ou Centre de recherches) 
Professionnel de la santé 
Autre 
Depuis combien de temps vous intéressez-vous (directement ou indirectement) aux questions liées à la gestion des déchets radioactifs ?
Je ne m’y intéresse pas 
Moins de deux ans 
2 ans — 10 ans 
Plus de 10 ans 
Comment voyez-vous votre implication ou celle de votre organisation sur la thématique des déchets nucléaires dans les vingt prochaines années ? 
Y a-t-il d’autres aspects que nous n’avons pas abordés dans ce questionnaire et à propos desquels vous souhaiteriez vous exprimer ? 
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